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COUR ADMJMSTBÀHVE D~APPEL
DE BORDEAUX

N° 05BX02259
REPUBLIQUE ERANÇAISE

DEPARTEMENT DU GERS

AU NOM J~U PEUPLE ~RANÇAJS
M. Zapata
Pr~lsident

La cour administrative d’appd de Bordeauz
Mmc Aubert
Rapporteur (6~ Chambre)

M~Va1eins
Corrnnissaire du gouvernement

Audience du 3 avril 2007
Lecture du 15 niai 2007

135-03
I 35-03-0l-02-01-.02-ol
135-03~.02

Vu la requête enregistrée au greffe de ~a cour le 23 novembre 2005, l~r~sent~e pour Je
DEPARTEMENT lU GER5, représente par le président du conseil général1 par la SCP’XlugJo
Lepa~e et associés conseil;

Le DEPARTEMENT DU OERS demande à la cour:

1°) d’annuler le jugement du 27 septembre 2005 par lequel le tribunal ac ministratîf de
Pau u annulé la délibération du conseil général du Gers du 30 juin 2005 décidani de mettre en
~uwe une consultation locale sur les organismes génétiquement modifl~s;

2°) de rejeter la deman& présentée par le pfet du Gers devan t le tribunal
administratif;

3~) de mettre ~ la charge de l’Etat la somme de 4 500 euros au titre de l’article L. 761-1
du code de justice administrative;

Vu les autres pièces du dossier
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Vu la Constitution du 4octobre 1958;

Vula directive 2001f 18fCEE du Parlement européen et du Conseil du 1~ mars 2001;

Vu la convention d’Aarhus du 25 juin 1998 sw l’acces à l’information, la participation
du public auproccasus décisionnel etl’a~c~s àla justice en matière d’environnement; V

Vu le code général des collectMtés tenitoriales;

Vu le code de l’environnement; V

Vu le décret n~ 93-1377 du IS octobre 1993;

Vu le code dc justice administrative;

V Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience;

Après avoir eDtendu au cours de l’audience publique du 3 avril 2007:

- le rappt,re dc Mme .Aubert;
les observations de Mé Gossement, avocat du OEPARTEMENT flU G RRS;

- les observations de M. Rota, représentant le préfet du Ocra;
- et les conclusions d~ M~ Valeins, commissaire du gouvernement; -

Vu la note en délibéré, etiregistréè le 10 avril 2007, présentée par le DEI’ARTEMENT V

DUGERS; V V V

V Considérant que le DEPA.RTEMENT DU GERS inte~jette appel d~ jugement du
27 septembre 2005par lequel le tribunal administratif de Pau a annulé la d61jbéra~on du conseil
général du Gers du 30 juin 2005 décidant de mettre en ~uyre une consultai3on locale sur les
organisi~es génétiquement ~nodifiés;

~la régularité dujuEenlent:

Considérant qu’aux termes dc l’article R. 711-2 du code de justice
V administrative: « Toute partie est avertie, par une notificationf~itc confonnérneit aux articles

R. 611-3 ou R. 611-4, du jour où Faffaire sera appelée à l’audience... »; qu’~iux termes de
l’article R. 41-1 du m&ne code : < Lorsqu’une parti.e est représentée devant le tribunal
administratif par un des mandataires mentionnés à l’article R. 431-2, les actes & procédure, à
l’exception, de la notification de la décision..,, nO Sont accomplis qu’à l’égard de cc
mandataire. » ; qu’il ressort des pièces du dossier que l’avis d’audience ~ ét~ notifié au président
du conseil général du département du Ocra et non à son mandataire et que le dépariement n’a pas
été représenté à l’audience ; qu’il est dès lors fondé à soutenir que le jugement attaqué a cité rendu
au terme d’une procédure irrégulière et à en demander l’annulation;
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Considérant qu’il y a lieu d’évoquer et de statuer immédiatement sur la demande
présentée par le préfet du Gers devant le tribunal administratif de Pau;

Su~1a reeevabi~jté du déféré du~4fetduGer~:

considérant qu’aux termes de l’article L. 1112-15 du code généra! iles collectivités
territoriales : « Les éjecteurs des çolleetMtégterrjtçdales peuvent être consultés :;urles déci~ivns
que les autorités de cette collectivité cnvis~gent de prendre pour régler le~ 5f
compétence de celle-cL, »; qu’aux ternies de l’article L. 1112-17 du même
« L’assemblée deliberante de la collectivité territoriale arréte le principe et tes mod~h~
d’organisation de la consultation, Sa délibération indique expressément que eettc conSult~ti6n
n’est qu’une demande d’avis... »; qu’il résulte de ces dispositions que Ta clélibérat1oi~;’par
laquelle le conseil général décide de mettre en oeuvre la procédure de Consultation des électeurs
qu’elles instituent constitue, alors même que Particle L 1112—17 précise que cette consultation
« n’est qu’une demande d’avis », non UTLC rnesure préparatoire ou un simple voeu, mais une
décision faisant grief susceptible de faire l’objet d’un recours pour eXCè5 de potvoir; qu’il suit
de Là que le préfet du (Jvrs est recevable à en demander l’annulation;

Ç Considérant que le ~présenté par Je préfet du Gers, qui nrnnlionnc les moyens de
fait et de droit sur lesquels il se fi,nde pour soutenir que la délibération en litige est iflégale, est
suftïsamnienj motivé;

.Sur la Ié~aJlté de la délibération du 30 juin 2005:

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, par une &~llbérat.on ezi date du
30juin2005, le conseil général du Gars a décidé d’organiser une consultation d~s électeurs du
département portant sur la question suivante: « Souhaitez-vous que le conseil g ~néral du Gers
adopte la délibération dont le projet figure ci-joint?»; que Je projet de délibéra don joint ayalt Ç

pour objet de décider « d’interdire toute culture d’organismes génétiquement modifiés en plein
champ, sur le territoire du département ,dt~ Gars, dans l’attente d’éléments de preùve
scientifiquement établis, attestant dc l’innocuité dc ces cultutes. »; que la consultation ainsi
organisée par le conseil général, compte-tenu de la teneur du projet dc délibération faisant L’objet
de la question posée aux électeurs,, est relative û une me~ure dc poUce qui relève du pouvoir de
police spéciale de l’Efat, en application des articles L. 533-2 et suivants du code de
l’envjrormenjent et du décret n° 93~l377 du 18 octobre 1993 ou, en cas de péril irnmi~ient, du
pouvoir de police générale du maire, en application des articles L 2212-2 et suivants du code
général des collectivités territoriaies; que l’exercice des pouvoirs de police ain 31 détenus par

• l’Etat ou le maire, en mstière de protection de l’cnvlronneme~, contre les risques ~ue présentent
les cultures des plantes génétiquement modifiées, ne relève pas de la compétence du département
alors même que ces cultures sont susceptibles d’avoir des effets environnementaux et
économiques sur l’ensemble de son territoire; que l’obligation d’iriform~tion du public telle
qu’elle résulte de la directive 2001/18/CEE du Parlement européen et <k. Conseil du
12 mars 2001 et de l’article S de la convention d’Aarhus du 25 juin i998 ne constitue qu’une
modalité de mise en oeuvre de ces pouvoirs de police; qu’il en va de même dti principe de
précaution, rappelé par Particle L. 110-1 du code de l’environnement d~n~ sa réd~ otion alors en
vigueur;

Considérant qu’il résulte dc tout ce qui précède que la délibération du conseil général
du DEPARTEMJ~NT DU GERS du 30juin 2005 est illégale et doit étte annulée;
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Sur I ‘application de I’artîoleL. 761-I du code dejustice administrath’e:

Consfd&at~t que les dispositions de I’a~tic1e L. 761-1 du code de jvstic~ administrative
font obstacle è oc que PEtat, qui n’est pas la partie perdante dans la pr~senie b~stance, soit
condamné à verser au DEPARTEMENT DU OERS la somme qu’il demande sur le fande~ient
de ces dispositions;

DECIDE:

~jçj~j~: Le jugement du ttibunal administratif de Pau du 27septembre 2005 etla déllbéMtion
du conseil général du département du Gers du 30,jub~ 2005 sont annuh~s.

~ticIe 2 : Les conc1usiø~s du DEPARTEMENT DU GERS tendant au bénéiice des dispositions
de Particle L 761-I du code de justice administrative sont rejetées.


